
Le Cardinal nous ̂ ^ 
TC.C 

VOL. XX IX — No 5 Montréal, 6 février 1953 

Dès son i a Montréal, S. E. 
le cardinal Léger, dans deux allocu-
tions différentes, a abordé des pro-
blèmes qui nous concernent directe-
ment. D'abord à Téglise Notre-Dame, 
il a proposé à tous les fidèles un exa-
men de conscience; ensuite, devant 
les membres du Club Richelieu, il a 
traité du problème isocial. Le Travail 
reproduit ces deux textes pour per-
mettre à ses lecteurs de les méditer. 
Ce sont deux messages importants. 

Pas de crise? 
L* ministre provincial du Travail, M. Antonio Barrette, a 

prononcé en fin de semaine dernière, à l'Assemblée législative, 
un discours qui'nous a fort intéressés. 

Le ministre n'y développait qu'une seule idée, n'insistait 
que sur un point. D'après lui, et c'est ce qu'il s'appliquait à prou-
ver, il m'y a pas, dans U province de Québec, de "crise aiguë" 
•n nMtiére sociale. De l'avis du ministre, la paix sociale régne 
au Québec en dépit de certains conflits isolés. 

* * «V 
Que penser de ce discours ? 
Pour notre part, nous sommes à la fois en accord et en dé-

saccord avec le ministre, comme nous allons l'expliquer «n deux 
mots. 

l-a paix sociale régne au Québec. Dans un certain sens, cela 
est vrai. Si l'on considère en^ffet que 95% environ des contrats 
de travail se renouvèlent chaque année sans grèves; que plus de 
40% se renouveHent sans recours è l'arbitrage ni même è la 
conciliation, on peut dire que la paix règne et que les rotations 
patronales-ouvrières ne traversant pas de crise aiguo. 

Sur ce point, il faut donner raison au ministre. Non sans 
noter toutefois le paradoxe de cette démonstration en Chambre. 
Car. voici quinze fours à peine, le premier ministre et te minis-
tre du Travail s'époumonnaient à dénoncer les "chefs ouvriers 
irresponsables", les "leaders inspirés de Tim Buck et de Fred 
Rose", les "philo-communistes qui travaillaient è créer du dé-
sordre pour préparer l'avènement de la révolutiqn"^. 

N'est-ce pas étonnant ce que la situation peut changer, en 
quinze jours 7 Car ces chefs ouvriers dénoncés comme des sub-
versifs, ce sont eux-mêmes qui négocient les contrats de travail 
dans la majorité des entreprises québécoises et qui contribuent 
à cette "paix sociale" que le ministre s'est plu è vanter la se-
maine dernière . . . 

V ^ ^ 
Mais il faut dire aussi «n quoi nous ne sommes pas d'accord. 
Car s'il n'existe pas de crise aiguë entre patrons et ouvriers, 

.si la lutte des classes ne sévit pas chez nous, il existe tout de 
mime une crise sociale grave. 

C'est ta crise de l'autorité civile qui refuse de mettre è la 
rai^n te petit nombre des employeurs antisyndicaux, qui refuse 
aussi d'administrer nos lois ouvrières avec l'impartialité qui 
s'impose. 

Qui niera en effet que la Johns ManvMIe, en 1949, et l'Asso-
ciated Textiles, en 1953 (je cite deux exemples extrêmes) ne 
constituent une menace pour le droit d'association ? Or. il s'agi-
rait bien tè de cas isolés, selon l'expression du ministre, si le 
gouvernement acceptait de mettre è ta raison ces employeurs ré-
calcitrants. Mais quand ces gens-U peuvent menacer le syndica-
lisme avec ta complicité tacite de l'Etat, un tel fait ne constitue-
t-il pas «n lui-même une crise aiguë ? Est-ce qu'alors la paix 
sociale tout entière ne se trouve pas on danger ? 
' ! Le jour où M. Barrette l'aura compris, peut4tre aurons-nous 
une paix sociale véritable. Mais aussi longtemps qu'il feint de 
ne pas comprendre pour rester toujours et en tous points fidèle 
à son chof, nous ne pouvons pas être on accord complet avec lui. 

, Et des diseurs comme celui qu'il vient de prononcer cachent 
une part trop importante de ta vérité pour que nous les trou-
vions bienfaisants. 

Gérard PELLETIER. 

A Notre-Dame 
Question à se poser 

Mes Frères, vous respectez l'E-
glise. Votre présence ici en ce mo-
ment en est ta preuve authentique. 
Mais l'aimez-vous ? Pour répondre 
affirmativement è cette question 
principale vous devez au préalable 
exprimer vorte assentiment concer-
nant certains points qui touchent 
i la pratique chrétienne. 

Le procédé est largement em-
ployé aujourd'hui par toutes les 
écoles de péd^ogie. Pour fixer les 
traits distinctifs de l'intelligence, 
de la sensibilité ou de ta faculté 
d'adaptation, on soumet le candi-
somme des réponses' oh extrait ton 
dat è un Interrogatoire et de ta 
coefficient intellectuel ou senti-
mental. 

Tout d'abord, que pensez-vous ? 
Oui, quel est le fond de votre pen-
sée, de votre pensée intime, sou-
vent inexprimée peut-être, mais 
qui n'en guide pas moins votre vie 
et inspire vos actes? Croyez-vous 
en Dieu ? Il est si facile d'être un 
athée. Il suffit d'oublier Dieu. Et 
le fait d'en parler n'est pas tou-
jours un signe que nous croyons 
en Lui. Car il y a aujourd'hui des 
hommes qui partent de Dieu pour 
le détruire, te faire mourir; pour 
le reléguer dans les musées com-
me une momie desséchée. 

Pensez-vous i Dieu comme è ce-
lui qui habite en nous et dont ta 
présence commande i la fois le 
respect et l'amour ? Pensez-vous à 
Dieu comme i la source de l'A-
mour et de l'espérance et êtes-
vous convaincus que sans Lui, le 
monde devient un taudis obscur où 
ta haine Invente des tortures pour 

faire disparaître tous ceux qui veu-
lent encore croire è la bonté de ce 
Seigneur ? 

Nos responsabilités 

Pensez-vous que l'homme a des 
responsabilités vis-è-vis de ses frè-
res ? L'Eglise condamne avec Jé-
sus l'égoïsme et ses conséquences 
désastreuses dans la vie sociale. 
L'Eglise essaie de tranformer cha-
que homme en rendant toujours 
plus distincte l'image de Dieu qui 
est imprimée en lui. Mais à cette 
figure d'enfant de Dieu a été subs-
titué le faux portrait d'un être au-
tohome dans sa conscience, guide 
incontr.lable de ses actions, irres-
ponsable envers ses semblables, 
sans autre loi que celle du fait ac-
compli et de l'assouvissement in-
discipliné de ses désirs. Que pen-
sez-vous de tout cela. Mes Frères? 
Croyez-vous è la puissance de la 
grâce divine, à la puissance de la 
prière, k la puissance des sacre-
ments ? Y croyez-vous aussi ferme-
ment que nos frères chrétiens, per-
sécutés, maltraités, tués, en Chine, 
en Russie, en Hongrie, en Rouma-
nie, en Tchécoslovaquie, en You-
goslavie, en Pologne? Croyez-vous 
que le matérialisme marxiste sera 
toujours persécuteur et que le seul 
moyen efficace d'entrer en contact 
avec lui pour le vaincre c'est la 
prière et le sacrifice? 

Mais d'autre part, croyez-vous 
que les chemins par lesquels te 
communisme s'avance dans le mon-
de sont nos propres complicités 
mal avouées avec le sensualisme 
du siècle et nos retards coupables 
dans l'organisation d'un monde 

plus conforme aux desseins du 
Créateur ? Car selon les paroles 
mêmes de Pie XII : "La question 
sociale est indubitablement aussi 
une question économique; mais 
c'est bien plus une question con-
cernant l'ordonnance de la société 
humaine et, dans son sens plus 
profond, une question morale et 
religieuse". 

Penser avec l'Eglise. 

Oui, mes Frères, pour aimer l'E-
glise il faut penser avec l'Eglise et 
selon son esprit. Plusieurs croient 
avoir accompli leurs devoirs de ca-
tholiques parce qu'ils le disent, 
mais leurs actes sont un démenti 
de leurs affirmations. L'Eglise ne 
vit pas dans leur coeur et ils ne 
vivent pas dans le sein de l'Eglise. 
Aussi ils n'ont pas le courage do 
lutter pour l'avènement du Royau-
me de Dieu sur la terre. Les plaies 
sociales qui gangrènent la famille 
et l'Etat parce qu'elles sont des 
attentats è la loi de Dieu, tels U 
divorce, l'intempérance, la luxure, 
l'obscénité dans ta littérature, sont 
pour eux des aspects de la liberté 
de conscience et de la liberté de 
presse. Des déviations de l'esprit 
qui sont, en bien des cas, des ma-
nifestations de l'orgueil et que les 
Papes ont stigmatisées, condam-
nées et réprouvées, denteureront 
pour eux des programmes d'action 
et ils s'érigent en réformateurs de 
l'Eglise. Oublient-ils que, pour ac-
complir une oeuvre conforme è 
l'Eglise de Dieu, il faut être un 
envoyé de l'Eglise c'est-è-dire un 
envoyé du Christ lui-même? La 
recherche d'un ordure social chré-
tien, conforme aux principes de ta 
justice et d« fa charité, ne doit pas 
être l'occasion de luttes où la hai-
ne devient le mobile des actions, 
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LA T U Q U E 

V O T E D E G R E V E 
à la Northern Yeneer 

Les négociations post-arbitrales, qui ont eu lieu cette se-
maine, n'ont pas été fructueuses. La compagnie refuse d'ac-
cepter les quatre recommandations du tribunal d'arbitrage qui, 
à l'unanimité, y compris l'arbitre patronal, accordent une for-
mule d'atelier syndical imparfait, deux jeurs de Fêtes payées 
supplémentaires, une seconde semaine de vacances après deux 
ans de service, une augmentation générale des salaires de 15 
tous l'heure, plus un rajustement de 5 sous pour les journa-
liers, ce qui porte le salaire de ces derniers à 75 sous l'heure, 
ce qui n'a certainement rien d'extravagant . . . 

Mardi, au cours d'une rencon-
t re entre les deux parties, la Com-
pagnie a refusé catégoriquement 
d 'appliquer la clause d'atelier 
syndical imparfait . Pour le rèste, 
elle offre un montant de 5 scus 
l 'heure, dont 1 sou pour les jours 
de fête, 1 sou pour les vacances; 
il resterait donc une augmenta-
tion de salaire de 3 sous l 'heure, 
alors que le tribunal d'arbitrage, 
à l 'unanimité, y compris l 'arbitre 
de la Compagnie, a accordé de 15 
à 20 sous. 

De plus, le tr ibunal accordait 
une rétroactivité de 7 sous l 'heure 
depuis le 19 février 1952, soit 
près d 'un an, date d'expiration de 
la dernière convention collective. 
La Compagnie, elle, refuse toute 
rétroactivité. 

Le dernier contrat avait été dé-
noncé par le syndicat le 8 janvier 
1952; depuis l e début des négo-
ciations, la Compagnie a toujours 
refusé quoi que ce soit, bien que, 
selon des renseignements fournis 
devant le tr ibunal d 'arbitrage, mê-
me si l 'entreprise traversait, en 
1952, une crise passagère, tout in-

dique que la crise est maintenant 
passée, si l 'on en juge par les 
commandes et la production qui 
marche à pleine capacité. 

La preuve abondante fournie 
par la Compagnie au tribunal 
d'arbitrage en ce qui concerne sa 
situation financière, a abouti à la 
décision du dit tribunal d'accor-
der une augmentation de 15 à 20 
sous l 'heure. Sur le tr ibunal d'ar-
bitrage siégeait l 'avocat Boudreau, 
de La Tuque, qui représentait la 
Compagnie. M. Boudreau a, com-
me ses deux confrères, signé le 
rapport recommandant cette aug-
mentation, après avoir entendu les 
représentations, la preuve et le 
plaidoyfer des deux parties. 

Devant l 'attitude de la Compa-
gnie, les syndiqués de la Northern 
Veneer se sont réunis hier après-
midi, et, après avoir entendu le 
rapport de leurs négociateurs, ont 
adopté la résolution suivante : 

Le syndicat décide de faire la 
grève mercredi matin si d'ici cette 
date la Compagnie ne modifie pas 
son attitude et qu'un compromis 
satisfaisant n'est pas obtenu. 

N O U V E L L E S 
en trois lignes 

Le Front Ouvrier rapporte qu'u-
ne "association des familles" serait 
en voie de formation à Montréal. Il 
s'étonne que la L.O.C. n'ait pas été 
consultée à ce sujet, alors qu'elle a 
déjà pris part à l'élaboration d'un 
projet similaire. On pourrait en di-
re autant du mouvement ouvrier 
<qui a été le grand instigateur de 
toutes les législations familiales 
depuis quelque vingt ans. 

^ ^ ff» 

Moins de grèves en 1952. révèle 
un rapport préliminaire du minis-
tère du Travail, En revanche, plus 
de grévistes et plus de perte de 
temps. En 1952, il y eut 213 grèves 
au Canada comprenant 113,463 ou-
vriers et une perte de 2,869,587 
homme-jours à rapprocher de 259 
grèves, 102,870 ouvriers et une 
per te de 901,739 homme-jours. De-
puis 1939, l 'année record f u t 1946 
avec 228 grèves dans lesquelles 
139,474 ouvriers participèrent en-
traînant une per te de 4,516,393 
homme-jours. 

Les salaires et autres questions 
connexes ont été les principales 
c a u s e s de conflits ouvriers l 'an 
defnier . On leur attribue 94 pour 
cent de tout le chômage forcé du 
fai t des graves. 

^ if-

Les mineurs de charbon des pro-
vinces maritimes font campagne 
pour la propreté des salles mises à 
leur disposition pour se laver au 
sortir de la mine. Ils citent dans 
leur journal un officiel du gouver-
nement qui a dit : "La mine Dosco 
devrait au moins respecter les 
standards de propreté que l'on exi-
ge pour les étables". 

^ ^ ^ 
M. Gregg a révélé aux Commu-

nes qu'on se prépare à reviser le 
Code fédéral du Travail. Quant à 
celui de la Province de Québec, il 
est toujours entre les mains du 
Conseil supérieur du Travail qui 
étudie la version des "conseillers 
juridiques" du gouvernement. 

TELEPHONE 

PLafeau 5151 

Achète bien 

qui 

achète 
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RAYMOND OUPUIS, pr«$id«nt 

MONTREAL 
865 est, rue Ste-Catherine 

DANI LE MOUVEMENT 
S H E R B R O O K E 

Vo i c i des fa i t s ! 
Le syndicalisme ne se fait pas dans les nuages m^is dans la réalité. Les 

syndiqués de Sherbrooke Pont- bien compris. Dans la chronique syndicale qu'ils 
diffusent chaque semaine à la radio, ils ont entrepris de porter à la connaissance 
de tous les conditions économiques véritables de leur région. On lira avec inté-
rêt Tétude suivante, préparée par Fernand Bourret, et qui fait bien comprendre 
les tâches considérables qui attendent les gars de Sherbrooke. 

Le Bill 3 4 : une saleté 
Le bill 34 n'a pas encore force de loi. Pour qu'il s'applique, il faut que le 

Conseil législatif le ratifie. Il est donc temps encore de protester contre cette loi 
^injuste qu'André Laurendeau, dans un éditorial du "Devoir", qualifiait de '*sale-
té" . C'est cet article, le meilleur à notre avis qui ait été publié sur le sujet, que 
le "Travail" reproduit ici. Il montre clairement pourquoi les citoyens du Qué-
bec ne doivent pas accepter ce projet de loi très dangereux. 

Le 4 janvier dernier, la Voix 
Syndicale des Cantons de l'Est, 
rapportant des statistiques tirées 
du dernier recensement, disait 
qu'en 1951, 2,673 chefs de famille 
de Sherbrooke gagnaient moins de 
$2,000 par année t que 2,411 chefs 
de famille gagnaient entre $2,000 
et $2,500 par année. 

Il s'est trouvé des gens pour 
mettre en doute ces statistiques 
fournies par le gouvernement fé-
déral et pour dire que de tels 
salaires n'existaient plus dans 
Sherbrooke. 

Evidemment, nous ne sommes 
pas capables de nommer tous les 
chefs de famille de Sherbrooke, 
qui gagnent moins de $2,000 par 
année en ce moment. Mais chose 
certaine, c'est que nous pouvons 
en nommer plusieurs. Chose cer-
taine, c'est que nous pouvons nom-
mer des employeurs dont la majo-
rité des employés gagnent moins 
de $2,000 par année, même chez 
les employés syndiqués. Que dire 
alors des employés qui ne jouis-
sent pas de la protection d'une 
convention collective de travail. 

Nous avons actuellement entre 
nos mains la liste complète des 
employés d'une maison de Sher-
brooke laquelle nous a poussé à 
l 'arbitrage parce qu'elle ne veut 
pas augmenter le salaire de ses 
employés. 

Après 8 ans: $40 

Seulement 2 de ses employés 
couverts par le certificat de re-
connaissance syndicale que nous 
avons gagnent actuellement $40 
par semaine. Un de ces employés 
qui est au service de cette mai-
son depuis 8 ans gagne $40 par 
semaine depuis deux ans. En 1950, 
il gagnait $35 par semaine et avec 
ce salaire, il devait subvenir à la 
subsistance de 8 dépendants. 

Les autres employés, tous des 
chefs ou des soutiens de famille, 
gagnent $33, $35 et par se-
maine pour une semaine de tra-
vail de 49 heures. Un homme ma-
rié, soutien de trois personnes et 
qui doit payer un loyer mensuel 
de $40, ne gagne que $33 par se-
maine; un autre employé de la 
même maison doit voir à la sub-
sistance de 5 dépendants avec un 
salaire hebdomadaire de $35 par 
semaine. Pas étonnant qu'avec un 
salaire de famine comme celui-là 
cette famille soit réduite à ne 
pouvoir se contenter que d'un lo-
gis de trois pièces pour lequel elle 
paie $25 par mois. 

.Nous pourrions repasser le dos-
sier de tous et chacun des em-
ployés de l 'entreprise dont nous 
avons parlé et prouver ainsi que 

les chefs qui gagnent moins de 
$2,000 par année ne sont pas une 
exception à Sherbrooke mais au 
contraire qu'ils sont légion. 

Les plus bas 

Pensez^ous que de tels salaires 
se comparent avantageusement 
avec ceux qui sont payés dans 
d'autres parties du pays? Pensez-
vous que ces salaires se compa-
ren t à ceux qui sont payés géné-
ralement dans l ' industrie dans la 
province de Québec. 

Les statistiques officielles de 
la Gazette du Travail pour le 
mois d'octobre 1952 nous disent 
que le salaire moyen de l 'ouvrier 
canadien était de $53.90 par se-
maine. Les mêmes statistiques 
nous disent que c'est dans la pro-
vince de Québec, à l 'exception 
des provinces Maritimes, que sont 
payés les salaires les moins éle-
vés. 

Même plus, pour les villes d'im-
portances mentionnées dans la Ga-
zette du Travail du mois d'octo-
bre, c'est à Sherbrooke que les 
salaires sont les moins élevés. 

Voici les chiffres en question. 
A Montréal, le salaire moyen 

est de $52.03 par semaine; aux 
Trois-Rivières, le salaire moyen 
est de $51.11 par semaine; à 
Drummondville, le salaire moyen 
est de $46.42 par semaine; à Qué-
bec, le salaire moyen est de $44.40 
par semaine; enfin, à Sherbrooke, 
le salaire moyen est de $44.52 par 
semaine. 

Comme on le voit, la province 
de Québec se classe parmi les 
provinces où les salaires hebdoma-
daires sont les moins élevés tan-
dis que Sherbrooke se classe en 
dernière place des salaires payés 
dans les villes industrielles de la 
province de Québec mentionnées 
dans le numéro d'octobre de la 
Gazette du Travail. 

Et les prixî 

Encore si les ouvriers de Sher-
brooke payaient moins cher pour 
leur loyer, pour le combustible, 
pour les aliments de consomma-
tion, pour l 'habillement. 

Mais non ! Les statistiques nous 
disent encore que le coût de la 
vie est aussi é evé à Sherbrooke 
que dans les autres villes de la 
province, sinon plus élevé que 
dans la plupart des autres villes 
de la province. 

Dans les villes importantes de 
la province, seule la ville de Chi-
coutimi enregistre des prix plus 
élevés que la ville de Sherbrooke 
pour le bifteck, pour le bacon, 
pour l 'agneau, pour la farine, pour 
les confitures, pour le fromage, 
pour la graisse, pour les oignons, 
pour les frui ts , pour le thé et 
le t a fé , ce qui s'explique en rai-
son de la distance qui sépare Chi-
coutimi des grands centres four-
nisseurs. 

Par ailleurs, Sherbrooke vient 
en second rang après Sorel pour 
le prix des oeufs mais occupe le 
premier rang pour le prix de la 
viande hachée à la livre et pour 
le prix du beurre. 

En résumé, en ce qui concerne 
l 'alimentation, le coût de la vie 
est en moyenne plus élevé à 
Sherbrooke que partout ailleurs 
dans les autres villes importan-
tes de la province. 

Loyers ' 
En ce qui concerne le loyer, un 

article paru dans La Tribune, du 
9 octobre dernier, nous apprend 
que le prix des loyers à Sherbroo-
ke est de $10 plus élevé que par-
tout ailleurs au pays. 

Voici quelques extraits de cet 
article : 

Le prix moyen des logements 4 
Sherbrooke est de $37.36 par mois, 
soit près de $10 au-dessus de la 
moyenne générale du pays four-
nie par les statistiques d'Ottawa, 
à la f in de l 'année dernière. 

Le logement dans notre ville, 
où, toujours d 'après les statisti-
ques fédérales, le revenu moyen 
est plus bas que dans la major i té 
des villes canadiennes de même 
importance, constitue donc l 'un 
des items les plus dispendieux du 
budget familial. 

Le journal La Tribune ajoutait 
que l 'enquête menée à Sherbrooke 
par l 'un de ses journalistes dé-
montrai t qu ' a était à peu près 
impossible de se procurer un lo-
gement convenable pour le loyer 
moyen de $37.36 et que le pr ix 
du loyer des logements disponi-
bles et jouissant de quelques com-
modités indispensables variaient 
entre $85 et $110 par mois. 

^ 
C'est donc vous dire, bien chers 

auditeurs, que le coût de la vie 
î est aussi élevé à Sherbrooke que 

dans Is autres villes de la pro-
' l r ince et que l'on ne peut nous ac-

cuser d 'être exigeants quand nous 
demandons que les salaires déri-
«oires qui sont encore payés par 
certaines industries d e Sherbroo-
ke soient augmentés de façon à 
permet t re aux familles ouvrières 
de boucler leur budget autrement 
^ ' e n faisant des det tes ou en se 
ie r ran t la ceinture. 

L'objet premier des conventions 
' collectives de travail que nous 

présentons aux employeurs de 
- • Sherbrooke, c'est tout d'abord d'a-

méliorer le sort matériel des fa-
milles ouvrières, le but premier 
de nos revendications reste en-
core un salaire qui permettra à 
l 'ouvrier de Sherbrooke de mieux 
faire vivre sa famille, de lui pro-
curer non pas le luxe, mais sim-

•s- plement le nécessaire qui lui per-
met t ra de donner à ses enfants 
uiie nourr i ture saine et fort if iante 

. I et un toit confortable au-dessus 
^ ^ ^ la tête de sa femme et de ses 
^ ' I m f a n t s . 

P R O B L Ë M 
UVRIE 

Une maison! 
Mais lies ouvriers n'ont |>as d t quoi se loger ni loger leur 

famille. Inutile de poser d» nouveau l« problème i II se pose de 
lui-même, et crûment, aux regards de tous ceux qui veulent voir, 
et, cruellement, aux yeux de ceux qui en sont victimes. Et la 
solution d ce problème doit être au centre des préoccupations 
de tout mouvement ouvrier tant »oit peu clairvoyant et respon-
sable. Et de fait, l'on peut voir qUe Ja C.T.C.C. et la L.O.C., pour 
ne nommer que ceux-là, semblent «n avoir fait le problème ou-
vrier No 1, auquel il faut résolurtient s'attaquer. 

Mais il apparaît évident qu'ij dépasse l'initiative des indivi-
dus et celle même des organismes intermédiaires. Les pouvoirs 
publics ont donc le devoir de s'y arrêter et d'apporter un con-
cours efficace à la solution du problème, puisqu'aussi bien, le 
bien commun s'y trouve engagé. On semble craindre, en certains 
milieux, que l'Etat, en abordant des solutions plus hardies, ne se 
lance dans une aventure qui comporte des risques financiers trop 
forts et trop hasardeux. Mais les valeurs qui se gaspillent dans 
les taudis sont pourtant beaucoup ^lus précieuses et beaucoup 
plus hautes. Et la sitation devrait émouvoir tous ceux qui ont à 
coeur la pureté des moeurs, ia stJtffÊ'é et la cohésion de la fa-
mille, la fécondité des foyers, l'avlnir des jeunes travailleurs, 
la paix sociale, le relèvement def-la classe ouvrière et la guéri-
son d cette plaie sociale qu'on appelle le prolétariat. Car ce 
sont là, à la vérité, autant de valeurs et de problèmes qui sont 
impliqués dans le problème de l'habitation. Que si l'on dépense 
des milliards pour défendre ces mêmes valeurs sur d'autres con-
tinents, on ne devrait pas hésiter à risquer quelques millions 
pour remédier à un mal qui s'aggrive tous les jours et qui de-
vient une plaie sociale. Car, sails vouloir sousestimer l'impor-
tance des autres problèmes qui confrontent actuellement l'Etat, 
celui du logement pour la familhs ouvrière peut être considéré 
comme le plus urgent. 

Qu'on relise plutôt le numéro 40 de la LETTRE PASTORALE 
COLLECTIVE de nos évêques s u r le problème ouvrier, et l'on 
pourra constater avec quelle instance il^ en réclament la solution. 

QUESTIONNAIRE. —-1.- Comment la stabOité et la 
• fécondité des foyers sont-elles engagées dans le problème 

de l 'habitation ? , 

2.- Quel problème m o r S ^ u l è v e celui du logement 
dans les agglomérations oïlwières 

3.- Est-il vrai de dire que îe î>roblème du logement est 
devenu u n problème social ? Qu'une équitable solution 
pourrai t promouvoir la paix sociale ? 

4." Comment peut-on dire qu'aujourd'hui, la solution 
de ce problème dépasse I-'initiative individuelle et celle 
même des groupements? Quêl rôle pourrait jouer l 'Etat 
pour aider les individus et les organismes intermédiaires ? 

Libéraux et unionistes, d'après 
la loi de 1945, étaient les gardiens 
des élections. M. Duplessis estime 
que c'est trop de générosité. Les 
élections, il pense qu' i l peut les 
garder seul. C'est aussi, par sur-
croît la meilleure manière de 
garder les résultats. 

Les amendements qu'on discute 
en ce moment à l 'Assemblée lé-
gislative, et qui s'appellent le bill 
No 34, ne sont pas mauvais d 'un 
bout à l 'autre. Ainsi la période 
électorale est augmentée d'une se-
maine; le temps consacré à la revi-
sion sera plus considérable et les 
candidats obtiendront une copie 
de la liste cinq jours plus tôt, etc. 

Mais un article, le nouvel arti-
cle 49, vicie tous les autres, n 
statue que dans les villes les énu-
mérateurs seront nommés par le 
président d'élection (lui-même 
choisi par le gouvernement, c'est-
à-dire par M. Duplessis). Il n 'y en 
aura qu 'un par section de votes, 
au lieu de deux comme aupara-
vant (un libéral et un unioniste). 
Cet énumérateur unique cesse 
d 'être un "officier d'élection" dès 
sa tâche finie : il peut alors deve-
nir officiellement propagandiste 
e t organisateur ministériel. Enf in 
il possède "l ' immunité", comme 
d'ailleurs tous les officiers d'élec-
tion; il devient t rès difficile d'a-
gir contre lui-même s'U ne fai t 
pas son devoir. 

Les libéraux invoquent le ciel 
et la terre contre ces amende-
ments. Ils sont lésés, de toute évi-
dence. Et il faut admettre que le 
bien commun est lésé avec eux. 
M. Marier l'a souligné dans un 
discours admirable par son infor-
mation, sa sobriété et sa vigueur. 

Nous avons vu hier que l'énu-
mération est la clef de voûte de 
la liste électorale. Elle constitue 
le recensement des électeurs. Tant 
vaut le recensement, tant vaudra 
la liste. Peut-être faut-il avoir vu 
des élections de près pour bien 
saisir l ' importance de ce fait, et 
voir comment de "petits détails" 
peuvent entièrement fausser un 
résultat. 

Sans doute, la revision permet 
d e corriger des erreurs, et ici les 
libéraux conservent leur rôle. 
Mais elle le permet à deux condi-
tions : d 'abord, qu'elles ne soient 
pas t rop nombreuses, ensuite, que 
les deux partis aient participé à 
la confection des listes. 

On peut bien reviser un texte 
seulement si on en possède une 
connaissance suffisante, et s'il 
n 'est pas bourré de fautes. 

Les libéraux ont de bons tech-
niciens de l'élection. Ils savent 
l ' importance fondamentale de l'é-
numération. De là la violente cam-
pagne qu'ils déclenchent à l'As-
semblée législative. 

Mais en se défendant, les libé-
raux se trouvent à noas défendre 
aussi. 

Ils défendent le principe que 
l 'énumération doit être faite par 
deux personnes appartenant à des 
partis opposés. M. Duplessis exige 
le monopole. 11 n'a pas été satis-
fait du vote dans es villes. Il 
craint sans doute une mésaventure 
encore plus grave dans l 'avenir. 

J 'ai rarement lu argumentation 
plus faible que celle des ministé-
riels. M. Duplessis- se contente 
d 'aff i rmer les faits. M. Sauvé fai t 

dtt sarcasme, en quoi il est passé 
maître, mais qu'est-ce que cela 
change à la ques t ion? Le Dr Le-
clerc di t qu'il parle au nom du 
bon sens, mais il ne dit rien. M. 
Omer Côté défend la vertu civi-
que et la pureté électorale, et ce-
la est t rès drôle. M. Jean-Jacques 
Bertrand, - qui est un jeune dé-
puté intelligent, sera bien humilié 
de relire le résumé de son dis-
cours quand il le f e ra à froid. 

Car selon M. Bertrand, "ce qui 
importe plus que la préparat ion 
d 'une liste électorale, c 'est l 'usa-
ge que fait l 'électeur de son droit 
de vote". La question est précisé-
ment de savoir si l 'électeur pour-
ra en faire usage. 

"D'ailleurs, ajoute M. Bertrand, 
pourquoi ce qui a donné satisfac-
tion à la campagne serait-il in-
juste dans les v i l les?" Pour la 
raison, M. Bertrand, qui fa i t que 
les règlements de la circulation 
de Sainte-Rose-du-Dégelis ne sau-
raient convenir à Montréal. Au 
reste, je renvoie le député de 
Miss i^uoi aux discours de M. Du-
plessis en 1945. 

Dans ce temps-là aussi, "énumé-
rateurs, scrutateurs, présidents 
d'élection" étaient "des gens de 
chez nous". Mais M. Duplessis re-
connaissait alors ce qui crève les 
yeux : à" savoir que dans une ville 
les gens ne se connaissent pas les 
uns les autres. Les télégraphes, 
les défranchisations en masse sont 
possibles précisément quand les 
gens ne se connaissent pas. 

M. Duplessis voudrait p réparer 
une vaste escroquerie électorale 
qu'il ne s'y prendrai t pas autre-
ment . Il voudrait annuler d'avan-
ce la mauvaise humeur des villes, 
qu'il ferai t exactement ce qu'il 
fait . 

Il supprime au départ le té-
moin gênant, n le fa i t sans le 
moindre prétexte. Ses actes di-
sent : "Ce témoin me gêne, je le 
supprime." Ensuite la pure té 
électorale des unionistes pourra 
s'en donner à coeur joie. 

A une époque où l ' indifférence 
politique croît dangereusement, 
M. Duplessis impose à l 'électeur 
de surveiller la liste électorale. 
Il sait que l 'électeur moyen n 'en 
fe ra rien. Il n 'est pas facile, dé-
jà, de l 'amener au poil, cet élec-
teur moyen. M. Duplessis exige au 
surplus qu'il vérifie la liste e t 
entreprenne de longues démar-
ches. 

M. Duplessis est tout ce qu'on 
voudra, mais pas un naïf. Il sait 
que dans leur masse, les électeurs 
moyens ne bougeront pas. 

Cet amendement est donc évi-
demment mauvais, évidemment 
rétrograde, évidemment partial et 
antidémocratique. Il est indéfen-
dable. La ministérielle Gazette 
elle-même demande la suppression 
de l 'article 4 9 : cette couleuvre 
est t rop visqueuse à son gré. 

En bref , M. Duplessis donne à 
son parti le moyen le moins coû-
teux de voler les prochaines élec-
tions. 

Peut-être fera-t-il voter le bill 
34 par une chambre aveugle, 
après l 'un des débats les moins 
libres que nous ayons vus. 

On ne conçoit pas que le Con-
e cette saleté. seil législatif ava! 

André LAURENDEAU 

Un romancier : 
M. Harry Bernard 

Le public littéraire dt ia provin-
ce de Québec connaît bien M. Har-
ry Bernard. Il le connaît comme ro-
mancier. Or, M. Bernard est aussi 
un journaliste. Il signe des articles 
dans le Courrier de Saint-Hyacin-
the, hebdomadaire mascoutain. 

Le malheur, hélas, c'est que l« 
public du Courrier connaît, lui aus-
si, M. Bernard comme romancier. 
Ce journaliste, apparemment, ne 
distingue pas très bien les genres 
littéraires. Quand H prend la plu-
m« pour décrire une situation de 
fait, son Imagination lui joue des 
tours et son article tourne souvent 
•u romafl. 

* * * 

H en va ainsi, par exemple, de 
deux éditoriaux qu'il vient de con-
sacrer au projet d'arrêt général de 
travail mis de l'avant puis retiré 
par la C.T.C.C. 

Vendredi, le 23 janvier, il par-
lait de "M. Gaston Ledoux, prési-
dent de la Fédération du Bas Fa-
çonné". Ce n'est peut-être pas très 
grave en soi mais il est tout de mê-
me Incroyalble qu'un journaliste, 
écrivant sur la grève de Louisevil-
le. Ignore que Gaston l-edoux était 
président de la Fédération du Tex-
tile ! 

Dans le même article, M. Ber-
nard parle encore de "l'historique 
réunion que l'on sait à Québec, que 
tinrent ensemble les chefs du mou-

vement syndical et ceux du partf 
libéral". 

Dans un roman, "que l'on sait" 
règle bien des choses. Mais M. Ber-
nard journaliste serait fort embar-
rassé d« nous parler sans mystèr# 
de cette "historique réunion", d'ei^ 
donner l'heure, le lieu, la date et 
la liste des participants. Nous craî» 
gnons fort qu'il na'it été une fois 
de plus victime de son Imagina-
tion . , . créatrice. 

Enfin, M. Bernard cite le député 
Germain Caron et vante le coura-
ge de ce dernier parce qu'il a af-
firmé "que la grève (de Louisevil-
le) déclenchée en pleine crise dù 
textile, était de toute évidence un« 
manoeuvre politique". 

Comme dans les romans, M. Ber-
nard prend la liberté de voir ui| 
seul câté de la médaille. Il ne souf-
fle mot d'une autre déclaration pu-
blique du même député, qui décia-
rait aux ouvriers réunis, quelque* 
minutes seulement après la décla-
ration de la grève : "Je vous ap-
puierai donc jusqu'au bout 1" 

Est-ce i dire que M. Caron pro-
mettait d'appuyer jusqu'au bout 
"une manoeuvre politique de tout« 
évidence" dirigée contre lui-mêmé 
et son parti ? Nous atteignons lè 
un degré de fantastique et d'inco-
hérence qui devrait inquiéter, non 
seulement un journaliste bien ren-
seigné et de bonne fol , , . mais 
même un bon romancier. 

G. PELLETIER. 

DES AMENDEMENTS 
DANGEREUX 

Le 3 février 1953. 
Honorable Stuart Garson, 

Ministre de la Justice, 
Hôtel du Gouvernement, 
Ottawa, Ont. 

Monsieur le ministre. 
Lors d'une réunion de la Fé-

dération N. C, du Textile Inc., 
(C.T.C.C.) nous avons pris con-
naissance d'un projet d'amende-
ment au Code Criminel. 

Certains de ces amendements 
nous ont paru de nature à res-
treindre davantage l'exercice du 
droit de grève, nous protestons 
contre cette législation. 

A notre avis, l'exercice du 
droit de grève est déjà assez 
précaire sans qu'on y ajoute 
d ' a u t r e s dispositions qui se-
raient de nature à mettr^ entre 

les mains du patronat d'autres 
moyens pour rendre er»core plus 
difficile l'exercice du droit de 
grève. 

M me semble que si l'on doit 
amender les dispositions du Co-
de Criminel en matière de grè-
ve, ça devrait être plutôt en vue 
de rendre praticable et efficace 
l'exercice de ce droit. 

L'ouvrier canadien qui appor-
te sa contribution à l'Etat sous 
diverses formes et en particu-
lier comme payeur de taxes, de-
vrait être protôgé par la légis-
lation lorsqu'il exerce un droit 
tel que celui de la grève. 

Bien à vous, 
René GOSSELIN, 
président général. 

RG/JP 

ImPâ// 
Organe officiel de la Conf. des Tra-

vailleurs catholiques du Canada. 
Para î t tous les vendredis. 

Directeur : 
GERARD PELLETIER 

Adminis t ra teur : 
MARCEL ETHIER 

Rédacteur en chef : 
ANDRE ROY 

Publicis ts 
ROGER McGINNIS 

Bureaux : 1231 est, r ue DeMontlgny, 
Montréal _ FA. 3694 

Abonnement : Un an, $1.50; 
le numéro , S cents . 

Publié par la Oonfédération des Tra -
vailleurs cathol iques d u Canada et 
Imprimé par L ' Imprimerie Populaire 
Limitée^ 434 Notre-Dame est, Montréal . 

Autorisé comme envoi postal de la 
deuxième niasse. 

Ministre des Postes, Ottawa. 

EXPORT 
LA M E I L L E U R E 

C I G A R E T T E AU CANADA 



Page 4 L E T R A V A I L Montréol, 6 février 1953 

LA SEMAÎHE 
5 DOLLARS CHACUN! 

S A J N T - R A Y M O N D 

Les membres du syndicct de la Pulpe et du Papier de Saint-
Raymond viennent d'adresser aux grévistes de Louiseville un chè-
que de $500 dollars pour lo caisse de secours du syndicat en grève. 

Il faut savoir, pour mesurer le générosité d'un tel geste, que 
le Syndicat de Saint-Raymond compte tout juste 101 membres. 
Le calcul est facile à faire : cela signifie que chaque membre a 
fourni au moins $5.00 doHars. 

Cela s'appelle de la générosité. C'est un exemple pour tous 
•les autres syndiqués de la province. Le Travail félicite les gars 
de Saint-Raymond. 

SAGUENAY 
LAC ST-JEAN 

Collège du Travail 

Dimanche après-midi, à 2 heu 
res. à Arvida, salle du sj'ndicat 
national des Employés de l'Alumi-
nium d'Arvida Inc., 406 rue Mel-
lon, le Collège du Travail a tenu 
soft assemblée régulière. Le cours 
intitulé : "Le Chômage et ses re-
mèdes" a été donné par M. René 
Tremblay, professeur d'économie à 
l 'Université Laval. Le cours a été 
suivi d'un forum auquel les mem-
bres ont participé. 

Fêfe syndrcaie 

C'est donc dimanche le 15 fé-
vrier prochain, que le Conseil ré-
gional Saguenay-Lac St-Jean des 
Syndicats nationaux a définitive-
ment choisi iwur inviter tous les 
officiers de syndicats et leurs 
épouses à assister à la Fête syndi-
cale, organisée spécialement pour 
eux. Voici le programme de cette 
journée : 
2.00 h. p.m. — Réception des invi-

tés (Salle des Syndicats natio-
naux, 73 est, rue Racine, Clii-
coutimi). 

2.15 h. p.m. — Forum : "La fem-
me et le syndicalisme". 

3.30 h. ptm. — Film o u v r i e r : 
"Avec ces mains-là". 

6.00 h. p.m. — Souper canadien. 
8.00 h. p.m. — Conférence : "Syn-

dicalisme et famille", par M. le 
chanoine Henri Pichette, aumô-
nier de la C.T.C.C. 

9.00 h. p.m. — Soirée récréative 
(pièce, chant et musique). 

Nous prions les officiers de ré-
pondre à l 'invitation qui leur sera 
faite, dans le plus bref délai pos-
sible, afin de connaître le nombre 
de convives que nous aurons pour 
le souper. 

SHAWINiGAN 
Syndicat des Travailleurs 
de l'automobile 

Ce syndicat a tenu son assem-
blée générale mensuelle vendredi 
soir dernier au local de la rue 
des Cèdres. A cette assemblée gé-
nérale il a été question du comité 
de compétence qui doit siéger 
bientôt aiin de classer dans leur 
catégorie tous les hommes de mé-
tier. Les représentants du syndi-
cat qui ont été nommés pour sié-
ger sur ce comité, iront à Mont-
réal cette semaine avec les repré-
sentants des employeurs pour as-
sister à une séance d'examen au 
Comité paritaire de Montréal. Ce-
ci nous laisse entrevoir que notre 
comité sera bientôt prê t à com-
mencer les séances d'examens 
pour nos syndiqués. On sait que 

Un système unique 

des résultats convaincants 

les centres d'apprentissage 

De 1945 à 1952 

17,237 ouvriers, jeunes et vieux, se sont rendus à nos Centres 

d'Apprentissage pour apprendre un métier ou pour améliorer 

leur rendement technique. 

DANS LES METIERS DE LA COKSTRUCTtON 
six centres 

Montréal, Joliette, Sherbrooke, Hull, Chicoutimi" et Québec, 

on a formé 9,914 apprentis suivant la 

Loi de l'Aide à l'Apprentissage. 

Les autres centres ont contribué à la formation de 7,32.^ 
artisans spécialisés dans les industries ou métiers suivants : 
chaussure, imprimerie, automobile, horlogerie et coiffure. 

L» MïnUtir* du Travail 
la liroyine* d« Québac. 

dans le contrat de travail il y a 
ue clause qui prévoit que lorsque 
les employés seront classés, ils re-
cevront le salaire de leur caté-
gorie avec effet rétroactif à la 
signature du contrat, c'est-à-dire 
au 1er septembre pour plusieurs. 

Wabasso 

Le tribunal qui est chargé d'é-
tudier le cas des 60 congédiements 
à la Wabasso, se réunit de nou-
veau aujourd'hui, à 11 heures de 
l'avant-midi. Les séances d'arbi-
trage se tiennent à la salle du 
poste de police No 1. 

La Compagnie continue de faire 
sa contre-preuve. 

Crand'Mère Knitting 

On nous apprend que la pro-
chaine séance du tribunal d'arbi-
trage qui siège dans l 'affaire de 
Grand'Mère Knitting, aura lieu le 

'12 février prochain, en la salle de 
l'Hôtel de Ville de Grand'Mère. 

Journée d'étude 

Une journée d'étude se tiendra 
dimanche à l'école Immaculée-
Conception, sous les auspices du 
Conseil central des syndicats. Le 
thème de cette journée d'étude 
sera la sécurité syndicale. Comme 
on vous l'a annoncé dimanche 
dernier, les conférenciers seront : 
Grérard Pelletier, directeur du 
journal "Le TravaO", Jean-Paul 
Goffroy, conseiller technique de 
la C.T.C.C., e t Fernand Jolicoeur, 
directeur du Service d'éducation 
de la C.T.C.C. 

Cette journée d 'étude débutera 
à 9 h. 30 du matin pour se termi-
ner vers les 4 heures de l'après-
midi. Le diner sera pris en com-
mun à l'Hôtel Shawinigan. Les 
frais d'inscription sont de $2. Le 
prix du repas est compris dans les 
frais d'inscription. 

Tous les syndiqués sont invités 
à cette journée d'étude. 

A Louiseville 
Grâce à la générosité de la po-

pulation de Grand'Mère, nous 
avons fait parvenir un autre ca-
mion de vêtements aux grévistes 
de Louiseville. En effet, au cours 
de la semaine dernière, des syn-
diqués de Grand'Mère ont visité 
chacun des foyers qui avait mani-
festé !e désir de venir en aide aux 
familles des grévistes de Louise-
ville. Un plein camion de vête-
ments s'est dirigé vers Louisevil-
le au milieu de la semaine der-
nière. 

Nous remercions bien sincère-
ment, au nom des grévistes et de 
leurs familles, toutes les person-
nes qui ont contribué à amoindrir 
leur misère, soit en donnant des 
vêtements, de l 'argent, ou en ai-
dant à faire cette collecte. 
_ H n'y a eu aucun développement 
important dans la grève, les per-
sonnes qui seraient en mesure de 
faire quelque chose pour régler 
le conflit ne bougent pas... pen-
dant ce temps les grévistes, avec 
un courage extraordinaire, conti-
nuent d 'espérer que le gouverne-
ment fera quelque chose pour ré-
gler cet angoissant problème. 

Son Excellence Mgr Georges-
Leon Pelletier, dans une récente 
circulaire au clergé diocésain, de-
mande que soit récité quotidien-
nement le rosaire dans toutes les 
églises et chapelles du diocèse 
pour implorer le règlement de la 
grève de Louiseville. Depuis le 10 
mars dernier, écrit Son Excellen-
ce, la grève de Louiseville dure. 
On connaît l 'acuité des misères 
qu'engendre une telle situation. 
Egalement il est facile de soup-
çonner la difficulté qu'il y a, pour 
chacun, de rester calme dans pa-
reille atmosphère de contrainte, 
d anxiété et de profonde souf-
france. 

Afin de hâter un règlement, si 
•vivement attendu, nous deman-
dons que d'ici à la fin du conflit 
soit récité quotidiennement à cet-
te intention le rosaire dans toutes 
les églises et chapelles publiques. 

Nous incitons tous les syndi-
qués à continuer de prier pour 
qu 'un règlement jus te et équitable 
vienne solutionner ce grave pro-
blème social.. Nous leur suggérons 
de suivre les conseils de Son Ex-
cellence Mgr l 'Evêque en allant 
assister nombreux à ces exercices 
religieux qui se feront dans nos 
églises respectives. 

LE C A R D I N A L . . . 
(sidte de la page 1) 

parce que la dureté des uns a pro-
voqué la colère des autres. "L'Egli-
se, a dit le Pape Pie XII, (Message 
de Noël 1942) ne peut ignorer ni 
refuser de voir que l'ouvrier dans 
son effort pour améliorer sa con-
dition se heurte à un système so-
cial qui, loin d'être conforme à la 
nature, s'oppose à l 'ordre établi 
par Dieu, et à la fin qu'il a assi-
gnée aux biens de la terre". Mais 
d'autre part il faut que tous ceux 
qui travaillent à bâtir un monde 
meilleur par de justes revendica-
tions se rappellent que seule l'u-
nion à l'Eglise élève l'homme à la 

perfection de son être et de Sa vi-
talité. Toujours selon l'enseigne-
ment du Pape l'union à l'Eglise 
forme des "hommes établis inté-
gralement dans la condition invio-
lable d'images de Dieu; des hom-
mes fiers de leur dignité person-
nelle et de leur saine liberté, des 
hommes justement jaloux de leur 
égalité ave leurs semblables en 
tout ce qui touche le fond le plus 
intime de leur dignité humaine; 
des hommes attachés d'une maniè-
re stable à leur terre et à leurs 
traditions". 

A U CLUB R I C H E L I E U 
1 

Un esprit chrétien 

L'Eglise assiste, avec effroi mais 
aussi avec sympathie à l'édification 
d'un monde nouveau. L'Economie, 
la Finance, la Politique, le Com-
merce ont leurs lois propres et les 
institutions que ces disciplines hu-
maines édifient ne relèvent pas 
immédiatement et directement de 
la juridiction de l'Eglise, Mais l'E-
glise doit avoir une influence sur 
les économistes, les financiers, les 
politiciens, les commerçants, car el-
le doit sanctifier tous les hommes 
non seulement pour les disposer à 
la vie éternelle, mais bien pour les 
préparer à cette vie, afin que par 
eux et en eux se réalise la grande 
demande du Pater : "Que votre Rè-
gne arrive !" 

Metiiaurs, la finance, le com-
merce, la politique peuvent cons-
truire de grandes et stfmptueuses 
Cités. Tant qu'il y aura des pau-
vres dans la Cité le chrétien na 
peut pas dormir en paix. Aussi le 
Papa a-t-il exalté, dans son messa-
ge da Noël 1952, la primat de la 
charité. A Noël, le Pape s'adressait 
i l'Eglisa universelle, mais, le 17 
janvier, il parlait pour notre Egli-
se de Montréal. Or, vous, savex que 
la Pape a souligné l'initiative du 
Foyer de Charité comme un sym-
bole et un signe tangible de notre 
amour pour les pauvres. 

Messieurs, vous avez toujours 
manifesté un grand inférât pour 
les oeuvres de charité et vous avex 
été des collaborateurs diligents et 
généreux des oeuvras en faveur de 
l'enfance délaissée «t des pauvres 
de toutes catégories. H reste enco-
re beaucoup k faire. La bourse que 
les fidèles du diocèse da Montréal 
m'ont offerte i l'occasion de mon 
élévation au Cardinalat sera inté-
gralement destinée aux oeuvres, 
mais c'est une goutte d'eau jetée 
dans l'océan des misères humaines 
qui assombrissant l'horizon da no-
tre Cité. Il nous faudrait 100 mil-
lions de dollars pour accomplir las 
tâches les plus urgentes. Et ne di-
tes pas que ces chiffres sont exa-
gérés. Ils sont si peu i c&té das bi-
lans de la finance, du commerce 
et, osons le dire, du vice et de l'in-
tempérance. Messieurs, bâtir une 
Cité chrétienne, c'est se dévouer 
aux oeuvres de charité. J'espère 
que tous les catholiques sincères 
qui entendront cas paroles ou li-
ront ces lignes se rappelleront la 
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La doctrine sociale de l'Eglise 

Enfin, Messieurs, le Pape nous 
avertit que l 'une des principales 
obligations du chrétien dans la Ci-
té, c'est de faire connaître et de 
mettre en pratique la doctrine so-
ciale de l'Eglise. 

Tâche immense et urgente qui 
exigera de nombreux apôtres so-
ciaux, tant prêtres que laïques, et 
qui ne sera jamais terminée en ce 
monde où les hommes élèvent sans 
cesse entre les classes sociales le 
mur des préjugés et des haines. 

Nous trouvons, e n c o r e aujour-
d'hui, de chrétiens qui croient être 
de bons catholiques parce qu'ils 
sont fidèles è l'assistance à la mes-
se et à la réception des sacrements, 
mais dont la penséa sociale n'a pas 
évolué depuis la publication des 
grandes encycliques pontificales 
sur la question sociale. Et parce 
que des intérits puissants sont en 
jeu, on sa raidit, on refusa l'étude 
sérieuse et calme des problèmes, 
on se réfugie dans las théories pé-
rimées d'une économie politique 
qui a bâti le monda an vue des ri-
chesses, préparant ainsi la lit aux 
doctrines subversives d'un matéria-
lisme grossier qui nie la dignité de 
la personne humaine. 

Messieurs, l'Eglise continuera 
son action indé^ndamment de 
l'obstination et de la mauvaise foi 
das sociétés. Elle a les promesses 
de la vie éternelle et les méchants 
le savent puisqu'ils refusent à des 
membres de la hiérarchie d« pren-
dre contact avec Rome, avouant 
par lA qu'ils voient, dans la Papau-
té le seul obstacle qui leur barra 
la route pour la domination du 
monde. 

J'ai dit à mes prêtres, lorsque je 
les ai rencontrés, vendredi dernier, 
que le Cardinalat consistait dans 
le voeu de servitude à l'Eglise jua-
qw'l l'affusion du sang. Je suis 
donc prêt avec les Archevêques de 
Budapest, de Zagreb et da Varso-
vie i souffrir dans les prisons, s'il 
le fallait, pour l'Eglise. Mais, Mes-
sieurs, ce jour-U où seraiant vos li-
bertés civiques? Que seraient de-
venues les richesses spirituelles de 
votre christianisme ? Ne croyez-
vous pas qu'il nous serait plus fa-
cile et moins coûteux de travailler 
ensemble à bâtir le Royaume de 
Di/eu dans cette Cité ? 

NEWS DIGEST 
EDITORIAL COMMENT, on page 1, underlines Barrette's speech at the 
Assembly and the Minister's statement that there is no "acute social 
crises" in Quebec. 

Le Travail agrees with the minister that in a vast majority of 
plants, relations between employers and employees are excellent. But 
there is. a crises just the same due to the fact that the provincial govern-
ment does not assume its responsabilities towards tiM workers whose 
employers are anti-labor. The fact that both the Premier and the 
LalMr ministers have supported in the past such companies as the 
Johns-Manvilla and the Associated Textiles indicates clearly enough 
that something is rotten in Quebec. 

SHERBROOKE SURVEY — The knowledge of ecanomis facts is as-
aential t* labor leaders and members since their very action consists 
in bringing a change in the economic situation of its members and ef 
society. 

Pernand Bourret, business agent of Sherbrooke'* Central Council 
of the CCCL reports on salaries and prices in that city. Average salaries 
are the lowest reported by the Federal Bureau of Statistics for a tawn 
of that aiza, wharaas prices and particularly rentals are hifher in Sher-
brooke than in m est place* of the same impartanca. 


